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Article 3 de l’arrêté du 22 décembre 2011 relatif aux critères de compétence des
personnes chargées d'effectuer les vérifications périodiques des installations
électriques et temporaires
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Droit de la prévention

Notre analyse

Lorsque les vérifications périodiques des installations électriques sont réalisées par une personne externe à l'entreprise, cette
personne ou l'organisme qui l'emploie doit communiquer une attestation d'accréditation afin de prouver à l'employeur de l'entreprise
qu'il a bien la compétence pour vérifier les installations électriques.

Article 3 de l’arrêté du 22 décembre 2011 relatif aux critères de compétence des
personnes chargées d'effectuer les vérifications périodiques des installations
électriques et temporaires

Lorsque les vérifications périodiques des installations électriques d'un établissement, prévues à l'article R. 4226-16 du code du travail, sont réalisées par
une personne qui n'appartient pas à l'établissement, l'organisme qui l'emploie apporte la preuve de sa compétence au moyen d'une attestation
d'accréditation délivrée par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un autre organisme, signataire de l'Accord européen multilatéral pris dans
le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation (EA), selon la norme NF en ISO/CEI 17020 (2005) : critères généraux pour le
fonctionnement de différents organismes procédant à l'inspection et selon le référentiel d'accréditation correspondant disponible sur le site internet du
COFRAC.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dois-je réaliser une
vérification périodique
renforcée tous les 4 ans
sur mon installation
électrique ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

J'interviens sur des réseaux
électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Une entreprise peut-elle
effectuer la vérification
électrique des installations
provisoires de chantier ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Existe-il une VGP
(Vérification Générale
Périodique) sur un groupe
électrogène ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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